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En cette année 2025, nous célébrons le 120e anniversaire de 
la « Loi de séparation des Églises et de l’État » du 9 décembre 
1905.

Le GODF, l’ADLPF, le CLR, la FDDEN et l’UFAL, organisations 
historiques fondatrices du Collectif Laïque National, organisent 
le colloque : 

« 120 ANS DE LAÏCITÉ, 120 ANS DE LIBERTÉ ».
LA LOI DU 9 DÉCEMBRE 1905,

C’EST « LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE FAITE LOI »

Cette loi ne se réduit pas à son titre. En effet, la séparation 
n’est que la condition nécessaire à la mise en œuvre du principe 
énoncé en tête de l’article premier : « La République assure la 
liberté de conscience ». Il est plus que temps d’en inscrire les 
principes dans la Constitution française.

Par la séparation, qui assure sa neutralité, la République 
construit ainsi l’égalité la plus large entre les citoyens, pris 
individuellement, quelles que soient leurs convictions.

Ont contribué  : Gilbert Abergel, Charles Arambourou, Marie Françoise 
Bechtel, Charles Coutel, Frédérique De la Morena, Pierre Ouzoulias, 
Olivier Falorni, Catherine Kintzler, Eddy Khaldi, Thierry Mesny, Henri 
Peña-Ruiz, Nicolas Penin, Jean-Paul Scot, Philippe Roblin, Michel Seelig.
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